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 Réforme des heures supplémentaires : 
le verre à moitié plein  

 
 
Depuis plusieurs années, CroissancePlus milite pour “faire sauter” les verrous des 35h et permettre 
aux salariés et entreprises qui le souhaitent d’augmenter leur temps de travail et leur chiffre d’affaires.  
 
Dans son dernier livre blanc « Laissons courir les gazelles », l’association des entreprises de 
croissance proposait d’inciter les salariés à travailler plus sans taxation supplémentaire pour 
l’entreprise. En outre, elle soulignait le cas spécifique des JRTT qui devaient pouvoir être 
« monétisés » avec les mêmes avantages que l’intéressement. 
 
Force est de reconnaître que la proposition gouvernementale va encore plus loin pour l’incitation aux 
salariés, ce dont l’association se félicite. Les exonérations de charges salariales et d’IR, combinées à 
un salaire horaire supérieur, sont un message extrêmement fort pour sortir de la logique uniforme et 
malthusienne des 35h.  
 
Cependant, l’utilisation des heures supplémentaires par les salariés et les entreprises ne pourra se 
faire que dans une logique gagnant-gagnant. En ne garantissant pas à l’entreprise que l’heure 
supplémentaire ne soit pas plus chère qu’une heure normale travaillée, le Gouvernement prend le 
risque de limiter l’impact de cette mesure. De plus, les disparités de cotisations patronales selon la 
taille des entreprises et le salaire des employés nuit à la lisibilité de la mesure et in fine, à son 
adoption par les entreprises. 
 
C’est pourquoi CroissancePlus prône que l’entreprise soit dûment exonérée en cotisations patronales 
du surcoût de l’heure supplémentaire, quelle que soit sa situation ou le salarié concerné. La simplicité 
de ce principe donnerait toutes les chances d’une adoption massive de la mesure. Elle ne constituerait 
aucun effet d’aubaine pour l’entreprise qui continuera à payer le même prix qu’une heure normale 
travaillée, alors que, rappelons le, les entreprises ont déjà supporté la mise en place des 35h payées 
39 h. 
 
 

A propos de CroissancePlus – www.croissanceplus.com 

Créée en 1997, CroissancePlus est une association professionnelle indépendante d’entrepreneurs qui fédère 300 
dirigeants d’entreprises en forte croissance et leurs partenaires : grandes banques, cabinets d'avocats, conseil, 
audit, expertise-comptable, recrutement, étude notariale, société de capital-risque, business angels… Parmi ses 
membres implantés dans toute la France et issus de tous les secteurs de l’économie (services, industrie, High 
Tech, biotech…) figurent de grands noms. Réunis au sein de CroissancePlus, leurs dirigeants se battent pour faire 
rayonner un nouveau modèle entrepreneurial, soutenir la création d’entreprises et d’emplois, tout en partageant 
les fruits de la croissance.  
Présidée par Geoffroy Roux de Bézieux et dirigée par Edith Henrion d’Aubert, CroissancePlus agit depuis dix ans 
comme force de proposition auprès des pouvoirs publics, des décideurs économiques et des médias.  
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